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LE FAIT DU JOUR
redaction@sonapresse.com

Une partie du produit prohibé saisi dans une villa à Akanda, vendredi dernier.
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DANS certaines grandes 
bâtisses à Libreville, il 
se développe des acti-

vités qu'on a de la peine à ima-
giner. C'est le cas au quartier 
Beau-Lieu, dans la commune 
d'Akanda, où une bonne prise de 
substances illicites a été opérée 
vendredi dernier par des Offi-
ciers de police judiciaire (OPJ) 
mandatés par le parquet de Li-
breville.
De la cocaïne et de l'héroïne! 
Leur valeur marchande est es-
timée à plus de cent millions 
de francs, selon les autorités 
judiciaires. Une source proche 
du dossier assure que la villa 
appartient à un couple dont 
l'homme s'appellerait John. Son 
frère Stanley et lui avaient trans-
formé sa table en granite en la-
boratoire pour la préparation de 
leurs produits, qu'ils écoulaient 
ensuite sur le marché, sans être 
inquiétés.
À qui appartiennent ces stupé-
fiants ? À qui étaient-ils destinés ? 
Quelles en étaient les modes de 
commercialisation ? Autant de 
questions que l'on se pose au-
jourd'hui autour de cette activité 
illicite. Les réponses à ces inter-
rogations seront probablement 
apportées par l'enquête en cours. 
Laquelle devrait, en effet, per-
mettre de retrouver l'ensemble 
des auteurs et complices de ces 
actes répréhensibles.
En attendant, tout porte à croire 
que John et Stanley s'appuyaient 
également sur un vaste réseau 
de clients pour écouler leur 
marchandise. Une source bien 
informée indique que ce réseau 
de consommateurs comprend 
aussi des élèves et des étudiants.
La consommation clandestine 
de la cocaïne et de l'héroïne, 
c'est-à-dire en dehors de l'usage 

médical, a une 
conséquence 
négative sur la 
santé humaine, 
selon des ex-
perts. Des cas 
de décès ont 
é t é  m a i nt e s 
fois enregistrés 
liés à cette pra-
tique.
Ces deux der-
nières années, 
le  t raf ic  des 
stupéfiants a 
pris des pro-
port ions in-
quiétantes dans 
notre pays. Le 
18 février 2017, 
des éléments de 
l 'Office cen-
tra l  de  lutte 
a n t i d r o g u e 
(Ocald) avaient 
saisi 160 condi-
tionnements 
d e  c o c a ï n e 
et un impor-
tant stock de 

cailloux (cocaïne non encore 
conditionnée) au quartier Bas-
De-Gué-Gué, dans le premier 
arrondissement de Libreville. 
Cette saisie était estimée à plus 
de 12 millions de francs.
En août de la même année, les 
douaniers en service à l'aéro-
port de Libreville avaient in-
terpellé une femme d’origine 
vénézuélienne avec deux kilo-
grammes de drogue, en prove-
nance de l'étranger. Le 12 mai 
2018, une patrouille de routine 
de l'Oclad avait saisi, en bordure 
d'un bras de mer situé après du 
cimetière des musulmans à Bi-
kélé, treize sacs de cannabis d’un 
poids total de 285,5 kilogrammes 
et estimés à 37 millions 500 mille 
francs.
Le 26 octobre 2019 à Port-Gentil, 
au cours d'une patrouille orga-

nisée par la Police judiciaire, 
Niondo Potou (Gabonais de 30 
ans à l'époque) avait été pris en 
flagrant délit de détention de 
cocaïne. Il avait pour complice 
un Nigérian, Ifemena Arinze (44 
ans aujourd'hui).
La découverte faite vendredi der-
nier au nord de Libreville n'est 
certainement pas la dernière. 
C'est pourquoi les autorités n'en-
tendent pas baisser la garde dans 
la lutte contre ce fléau. Ce gros 
coup de filet que viennent de 
réaliser les services de police 
judiciaire est là pour le rappeler.
Aux dernières nouvelles, on 
a appris que sieur John serait 
propriétaire d'un commerce de 
vente de pièces de véhicules. 
Des informations concordantes 
soulignent qu'il se servait du 
trafic de drogue comme alibi 
pour justifier ses investissements. 
Parmi lesquels, cette résidence de 
Beau-Lieu où la saisie a été opé-
rée, ainsi qu'un autre immeuble 
(R+4) en cours de construction.

Un réseau de trafiquants de stupéfiants
LES faits se sont déroulés vendredi dernier dans une villa au quartier Beau-Lieu. 
En attendant les conclusions de l'enquête qu'il a diligentée, le parquet de Libre-
ville indique que la valeur marchande de ces stupéfiants, constitués de cocaïne 
et d'héroïne, est estimée à plus de 100 millions de francs.
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démantelé à Akanda
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Un réseau de trafiquants de stupéfiants
démantelé à Akanda

LA cons ommat ion  de 
drogue (héroïne, cocaïne, 
cannabis, kobolo, etc.) 

dans notre pays a un effet dé-
vastateur sur les vies humaines, 
notamment la population jeune. 
Cette pratique est, en effet, à 
l'origine du développement 
du grand banditisme dans les 
grands centres urbains et en-
gendre aussi des conséquences 
socio-économiques considé-
rables.
Le Gabon a pourtant mis en 
place un arsenal juridique pour 
lutter efficacement contre le tra-
fic illicite des drogues :
Article 597 : le fait de diriger ou 
d’organiser un groupement ayant 
pour objet le transport, la déten-
tion, l’offre, la cession, la distri-
bution, la commercialisation, 
l’acquisition ou l’emploi illicite de 
stupéfiants est puni de trente ans 
de réclusion criminelle et d’une 
amende égale au quintuple de la 
valeur de la saisie.
Article 598 : quiconque orga-
nise, à quelque titre que ce soit, 
la production ou la fabrication 
illicite de stupéfiants, est puni 
de vingt ans de réclusion crimi-

nelle et de 50 000 000 de francs 
d’amende au plus. Les peines sont 
portées à trente ans de réclusion 
criminelle et à une amende égale 
au quintuple de la valeur de la 
saisie lorsque les infractions sont 
commises en bande organisée.
Article 599 : quiconque orga-
nise, à quelque titre que ce soit, 
l’importation ou l’exportation 
illicite de stupé-
fiants, est puni 
de  v ingt  ans 
de réclusion et 
d’une amende 
égale au quin-
tuple de la va-
leur de la saisie. 
Les peines sont 
portées à trente 
ans de réclusion 
criminelle et à 
200 000 000 de 
francs au plus d’amende lorsque 
les infractions sont commises en 
bande organisée.
Article 600 : quiconque facilite, 
par tout moyen, la justification 
mensongère de l’origine des biens 
ou des revenus de l’auteur de 
l’une des infractions mention-
nées au présent titre, ou apporte 
son concours à une opération 
de placement, de dissimulation 
ou de conversion du produit 
de l’une de ces infractions, est 

puni de quinze ans de réclusion 
criminelle et d’une amende de 
500 000 000 de francs au plus. 
Le minimum de l’amende pro-
noncée sera égal au tiers de la 
valeur des biens ou des fonds sur 
lesquels ont porté les opérations 
de blanchiment.
Malgré ces dispositions, ce trafic 
ne cesse de prendre de l'ampleur. 
Or, la réduction significative de 
la consommation de stupéfiants 
est nécessaire pour diminuer le 
grand banditisme, à défaut de 
l'annihiler. Aussi, un renforce-
ment régulier des capacités des 
services chargés de la lutte anti-
drogue et un matériel adéquat 
permettront-ils de mieux lutter 
contre ce fléau.
Il faut aussi inculquer aux en-
fants la notion de danger que 
représente le fait de consommer 
de la drogue, en leur montrant 
les effets destructeurs que cela 
entraîne pour eux.
Il est aberrant de constater qu'on 
ne parle de la drogue chez nous 
que lors des saisies et de la célé-
bration, annuelle, de la Journée 
internationale de lutte contre 
l’abus et le trafic illicite des dro-
gues, laquelle marque l’engage-
ment des États à lutter contre ce 
fléau devenu une préoccupation 
planétaire.

Combattre un fléau devenu une préoccupation planétaire 
NDEMEZO'O ESSONO

Libreville/Gabon
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IL existe deux sortes de 
drogues : les douces et les 
dures. Les drogues dures 

sont plus addictives et dan-
gereuses pour la santé que les 
douces. Autant le cannabis 
est une drogue douce, autant 
l'héroïne et la cocaïne, qui 
provoquent une dépendance 
psychique et physique forte, 
sont considérées comme des 
drogues dures.
D'après les manuels didac-
tiques, l’héroïne est une subs-
tance psychoactive opiacée très 
puissante à fort potentiel ad-

dictif, dérivée de la morphine. 
Elle a été syn-
thétisée pour 
la  première 
fois en 1874, 
puis en 1 898 
par Bayer. Elle 
était en vente 
libre jusqu’en 
1 9 2 0 ,  p o u r 
traiter la dé-
p endance  à 
la morphine, 
l ’asthme,  la 
d i ar r h é e  e t 
l ’ i ns om n i e . 

C'est un produit stupéfiant, 
dont l’usage, la production et 
la vente sont totalement prohi-
bés.

Pour sa part, la cocaïne est un 
alcaloïde tropanique extrait de 
la feuille de coca. Psychotrope, 
elle est un puissant stimulant 
du système nerveux central, et 
sa consommation est addictive. 
Elle constitue également un 
vasoconstricteur périphérique. 
Elle est classifiée comme stupé-
fiant par la convention unique 
sur les stupéfiants de 1961 de 
l'Organisation des Nations 
unies (ONU). Sa possession, 
son trafic et sa vente sont ré-
glementés dans tous les pays.
Cependant, au Gabon, son 
usage, sa production et sa 
vente sont totalement prohi-
bés.

Quid de l'héroïne et de la cocaïne ?
JNE

Libreville/Gabon
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